
Médecin de prévention

En quoi consiste votre métier ?

Dans le cadre d’une stratégie de développement durable, la DREAL PACA porte une attention toute
particulière aux conditions de travail et au bien-être de ses agents.
C’est  à  ce  titre  que j’ai  pour  mission d’assurer  le  suivi  de  la  santé  au  travail  des  agents   et  plus
particulièrement d’éviter toute altération de la santé des agents du fait de leur travail. Pour cela :
• je reçois les agents en visite médicale ou en entretien,
• je réalise des visites de sites ou de postes afin de connaître leur condition de travail,
• je participe à des réunions ou groupes de travail.

Les champs d’intervention sont larges pouvant relever des facteurs de pénibilité  :  facteurs de risque
physiques  (température,  éclairage,  rayonnements...),  chimiques  (agents  chimiques  dangereux  et
cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques), biologiques (infections en lien avec le contexte de travail),
mais aussi postures, manutention, rythmes de travail....  
L’hygiène des locaux, la prévention des accidents et le champ des risques psycho sociaux dont toute
forme de harcèlement font également partie des missions du médecin de prévention.
Je peux également proposer un aménagement de poste lorsque c’est nécessaire et je dois avoir une
attention particulière pour les agents en situation de handicap

Quels contacts, relations professionnelles ?

Outre  les  relations  avec  chaque  agent,  mes  partenaires  directs  sont  ceux  de  l’équipe
pluridisciplinaire,  l’Assistante  de  service  social  et  le  Conseiller  Prévention,  mais  aussi  l’unité
Ressources Humaines du Secrétariat Général et l’unité gestion administrative et paye, les chefs de
services , le Comité local d’actions sociales (CLAS), les partenaires sociaux....
En externe, commission de réforme et comité médical sont 2 structures avec lesquelles les contacts
sont fréquents.

Comment intégrez vous les attentes des différents partenaires et parties intéressées ?

Par  l’écoute,  l’optimisation  des  échanges  et  des  circuits  de  communication,  la  formulation  de
propositions.

Quelle est la contribution de ce poste à l’ensemble des missions et objectifs de la DREAL ?

En  tant  que conseiller  de  l’administration  et  des  agents,  j’ai  pour  mission  de participer  au
maintien du «  complet  bien être physique,  mental  et  social » (cf  définition de la santé de
l’OMS) et donc à la qualité de vie au travail.


